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    CORRIDA DE CHARLEVILLE-MEZIERES 

 La Macérienne Athlétisme (section locale du CMA) et la Ville de Charleville-Mézières
vous invitent à participer à la Corrida Pédestre qu’ils organisent le samedi 23 décembre 
2017 à 20h30 sur un circuit tracé aux environs de la Place Ducale. 

PROGRAMME 

•  une course unique ouverte à tous, des 

Cadets aux vétérans, féminins et 
masculins. 

• 3 tours de circuit  soit 7,6 km 

 Départ rue Noël à 20h30 

 Arrivée rue de Flandre 

• Inscriptions et remise des dossards: 

 De 16h00 à 20h00 Gymnase Sévigné   
• Récompenses : 22h  Salle de Nevers 

 Individuelles et par équipes FFA. 
 Présence indispensable des lauréats. 
• Engagements :  

Droit d’engagement : 10 € (15 € sur 
place) à l’ordre de la Macérienne. 
Clôture des engagements à 20 heures. 

ATTENTION : AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE SANS LE REGLEMENT – POSSIBILITE DE 

S’INSCRIRE SUR LESPORTIF.COM 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 
A ENVOYER AVANT LE 18/12/2017 

Mireille BAUDOIN  979, rue Pasteur 08150 RIMOGNE       
e-mail: mireille.cea@orange.fr 

      tel : 03 24 35 35 35 
NOM: ...................................         PRENOM: .............................. 
ADRESSE: .............................................................................................. …………….... 
CODE POSTAL: .....................        VILLE: .................................. 
ANNEE DE NAISSANCE: .........      TELEPHONE: ......................... 
         MASCULIN :  □                            FEMININ :  □ 
LICENCIE FFA –UFOLEP (ATHLE)-TRIATHLON:    □    N° LICENCE : ……………… 
NOM DU CLUB : ..................................................... N° DU CLUB FFA :........................ 
NON LICENCIE :    □ 
Responsabilité civile: Les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de A.I.A.C Courtage. 
Licenciés : couverts par l’assurance jointe à leur licence 
Non Licenciés : Les non-licenciés doivent obligatoirement fournir un certificat médical               (photocopie 
acceptée) de non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition, datant de moins d’un an. 
Droit à l’image : Les participants acceptent la publication de leur nom dans les résultats qui seront diffusés 
(FFA,médias…) et l’utilisation de leur image à titre sportif, promotionnel, non commercial.   
 Signature : 


